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1 Voir le considérant  8, paragraphe 2, de la directive «police». 
2  4, paragraphe 3, de la directive «police» qui précise que «le traitement des données 
par le même ou par un autre responsable du traitement peut co
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er, paragraphe 1, sous réserve de 
ssant du principe de 

 9 de la directive «police» selon lequel «les données à caractère personnel 
er, paragraphe 1, ne peuvent être 

tr er

traitées à de telles autres fins, 

3 Par exemple, le règlement (UE) pour la coopération des 

conserver les données à caractère personnel et peut décider de continuer à les conserver si leur conservation 
reste nécessaire pour lui permettre de remplir ses missions. Les raisons de prolonger la conservation des 

ité de contrôle compétente (dans ce cas, le CEPD) en est 
informé (article 31). 
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4  01/2014 du GT29 sur 
et la protection des données dans le secteur 

répressif, WP 211, 27 février 
 des données, 

caractère personnel», 11 avril 2017.
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1.
2.
3.
4.
5.
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5 Arrêt de la CJUE du 8 avril 2014, Digital Rights Ireland, affaires jointes C-293/12 et C-594/12, point 52; voir 
également l'arrêt de la CJUE du 6 octobre 2015, Schrems, C-362/14, point 
de stricte nécessité pour évaluer les mesures juridiques, voir également le Contrôleur européen de la protection 
des donné
des données à caractère personnel, 11 avril 

 01/2014 d
la protection des données dans le secteur répressif, WP 211, 27 février 2014. 
6  et 

 1/15 (grande 
chambre), 26 juillet 2017, points 141 et 165. 
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7 Considérant 35: s

qui leur sont confiées de manière institutionnelle par la loi, les autorités compétentes peuvent 
demander ou ordonner aux personnes physiques de donner suite aux demandes qui leur sont 
adressées. Dans ce cas, le consentement de la personne concernée, au sens du règlement (UE) 
2016/679, ne devrait pas constituer une base juridique pour le traitement de données à caractère 
personnel par les autorités compétent

être considérée comme une manifestation libre de sa volonté. Cela ne devrait pas empêcher les États 
membres de prévoir par la loi que la personne concernée peut consentir au traitement de données à 
caractère personnel la concernant aux fins de la présente directive.»
8 Ce dernier point est possible, comme le précise le considérant 37, mais doit être explicitement prévu 
par la loi: «Il convient également que le traitement de pareilles données soit autorisé par la loi lorsque 
la personne concernée a expressément marqué son accord au traitement qui est particulièrement 
intrusif pour elle. Toutefois
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base juridique pour le traitement de ces données à caractère personnel sensibles par les autorités 
compétentes.» 
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9 À cet égard, la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil relative à la protection des données à caractère 
personnel traitées dans le cadre de la coopération policière et judiciaire en matière pénale, abrogée par la 
directive  7 encadrait la décision 
individuelle automatisée en indiquant qu'une «décision qui produit des effets juridiques défavorables pour la 

traitement automatisé de données destiné 
sauvegarde des intérêts légitimes de la personne concernée est assurée par la loi». 
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10 À cet égard, voir par exemple la directive (UE) dossiers 
passagers (PNR) pour la prévention et la détection des infractions terroristes et des formes graves de criminalité, 
article 6, paragraphe 4, et considérant 15. 
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26 juillet  du 21 décembre 2016, Tele2 Sverige et Watson et Autres, affaires 
jointes C-203/15 et C-698/15, EU:C:2016:970, point 121 et jurisprudence citée. 
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12 Voir par exemple S. et Marper c. Royaume-Uni, CEDH, 2008, ou M.K c. France, CEDH, 2013. 
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6.

7.

8.

9.

10.
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13 Par exemple, dans le cadre du système SIS II, il existe un régime différent de durées de 

més au 
plus tôt un an après leur création, et au plus tard après trois ans. En revanche, les journaux sur 

concernée. La convention Europol a choisi une autre approche, qui prévoit la suppression de tous les 
-jacente.
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